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1. Historique 
 

 St Marcel les Valence et sa société de musique ont une vie commune qui a officiellement 
128 ans. 
 Dès sa création, en 1880, les musiciens de la fanfare “La Renaissance” qui deviendra 
Harmonie en 1925, prennent en charge la formation des jeunes musiciens. 
 Nos prédécesseurs comprennent vite que la qualité et la survie de leur société de musique 
passe inévitablement par la formation de ses jeunes musiciens et, c’est au cours des années 50, 
qu’ils décident d’améliorer l’enseignement de cet art. 
 En 1958, Paul BLACHE, musicien de l’harmonie prend la direction de l’orchestre et en 
1960 des cours de solfèges. 
 En 1970, la commune de St Marcel les Valence accorde des subventions qui suivent 
l’évolution de l’école de musique. Une commission chargée de la gestion de l’école est crée au sein 
de l’association. 
 La croissance de la population et la réputation de l’école de musique font que les effectifs ne 
cessent de grossir et laissent apparaître d’importants problèmes financiers. Il apparaît donc 
indispensable d’établir une politique de la culture musicale à St Marcel. C’est la tâche du conseil 
municipal et des responsables de l’école de musique de 1975. En accord avec l’Académie et 
l’ADDIM, il est crée à l’école primaire des cours d’initiation aux sons, rythmes et au chant. Ce 
développement de la sensibilité du corps et de l’esprit fait appel à des méthodes d’enseignement 
spécialisé et au-delà de l’intérêt qui en découle, il permet aux enfants la découverte de la musique. 
 
 Aujourd’hui, “La Renaissance” regroupe une école de musique, une école de théâtre, un 
orchestre d’harmonie, une troupe théâtrale “Les Javeysans”" et divers groupes musicaux. C’est une 
association à vocation culturelle forte d’environs quatre cents membres. 
  
 L’école de musique avec son coordinateur, Bruno FARINONE, accueille actuellement près 
de 225 élèves. 19 disciplines sont proposées, de la formation musicale aux cours d’instruments à 
vent, cordes et percussions etc. A cela, viennent s'ajouter dix ensembles de pratique collective. 
L’accent est essentiellement mis sur la qualité de l’enseignement dispensé par des professeurs 
diplômés. Des objectifs sont clairement définis et fixés au sein de chaque cours. Les évaluations se 
font par des auditions et contrôles continus avec accompagnement piano, et fonctionnent par cycles. 

Côté organisation, chaque élève bénéficie d’une demi-heure ou trois quart d’heure de cours 
d’instrument par semaine en face à face avec son professeur et d’une heure au minimum de cours 
collectif de formation musicale. Dès que le niveau le permet, la participation à l’orchestre 1er cycle 
“Inter Notes” ou à l’orchestre d’harmonie (2ème cycle) est obligatoire.  

A la demande de la municipalité, l’association assure également l’enseignement de la 
musique en milieu scolaire, aux deux écoles primaires de St Marcel les Valence.   

 
L’école de théâtre compte quant à elle environs 49 élèves répartis dans cinq classes dirigées 

par des professeurs d’expression corporelle. Comme pour la musique, des auditions sont organisées 
avec éclairages scéniques, costumes et projections afin de permettre aux jeunes acteurs de 
s’exprimer dans des conditions optimales. A cela, il faut ajouter les stages de théâtre enfant 
organisés pendant les vacances scolaires et qui remportent un vif succès.  

 
L’orchestre d’harmonie est composé d’environs 60 musiciens. Il est dirigé par Laurent 

LAPASSA. Les répétitions se déroulent les vendredis soir à St Marcel les Valence. L’accès à cet 
orchestre est ouvert à tout musicien à partir d’un niveau équivalent au second cycle. Parmi les 
prestations données au cours de chaque année, soulignons les traditionnels concerts spectacles des 
membres honoraires où musiciens et acteurs se retrouvent sur scène le premier week-end de février.   

 
Les acteurs composent la troupe théâtrale “Les Javeysans”. Créée à l’origine par quelques 

musiciens désirant jouer la comédie, elle porte avec élégance ses plus de cinquante années 
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d’existence. Cette troupe assure avec Alain PERDRIOLLE, coordinateur de l’école de théâtre, la 
programmation du théâtre de Surel à St Marcel les Valence. 

 
Terminons par l’énumération des groupes musicaux satellites de “La Renaissance” : 

l’ensemble de clarinettes, les Sans Soucis (orchestre rétro pour musiciens à la retraite), les 
ensembles de Jazz et d’improvisation, les groupes de rock ou de musique actuelle, la peña 
composée de 20 musiciens et danseuses, spécialisée dans l’animation et la musique de rue et le 
Renai’s Band qui est un subtil mélange de Big Band et de groupe de variété. 

 
Cette culture musicale et théâtrale St Marcelloise de qualité, est le fruit de personnes 

bénévoles et professionnelles qui aiment faire partager leur passion. Grâce aux soutiens du conseil 
général de la Drôme et des élus de la commune, l'association se donne les moyens de faire vivre et 
progresser cette activité culturelle riche d’enseignement, de respect et d’écoute dont le retour social 
sur la ville est très important. 

 
 

2. Mission de l'association 

·  Développer l’art musical sous forme instrumentale et vocale.  
·  Encourager et développer l’art dramatique comme moyen d’éducation populaire.  
·  Gérer deux écoles (musique et de théâtre) dont le but est des former des jeunes 

musiciens et comédiens afin qu’ils intègrent les activités de l’association.  
 
 

3. Fonctionnement actuel   
3.1.  Généralités 

 L’harmonie “La Renaissance”, dont le siège est situé dans les locaux communaux 1 place de 
la Musique à St Marcel les Valence (26320), est une association spécialisée dans l’enseignement 
musical et théâtral. Elle assure également la production et diffusion de spectacles à vocation 
culturelle. Elle est régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. 
 Les dernières modifications apportées aux statuts sur l’ensemble des articles en assemblée 
générale extraordinaire ont étés déposées en préfecture de la Drôme le 26 novembre 2006.  
 L’association bénéficie d’un n° d’agrément jeunesse et sport, d’un n° SIRET et d'un code 
APE. 
 Elle dispose d’un règlement intérieur et des études pour son école de musique et de théâtre. 
Elle est affiliée à la Confédération Musicale de France, à la Fédération Musicale Rhône Alpes, à la 
Fédération Musicale de la Drôme. Elle est soumise à deux conventions (une établie par la commune 
de St Marcel les Valence, et l'autre par le département de la Drôme représenté par l’ADDIM 
Drôme). 
 L’association applique pour ses salaries (18 professeurs et un agent d'entretien) la 
Convention Collective des Organismes associatifs d’Enseignements de Formation Musicale et 
Chorégraphique  
 
 

3.2.  Le but 

Dans le cadre du projet d’établissement, les écoles mettent en œuvre les missions confiées 
par le conseil d’administration, par la ville de St Marcel les Valence et par le département de la 
Drôme représenté par l’ADDIM Drôme en suivant les directives du schéma départemental de 
développement des enseignements artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et de 
l’art dramatique dans le cadre de la loi du 13 août 2004. 
 Par ses actions, les écoles se placent en acteurs privilégiés de la vie culturelle de la 
commune. 



 
Association “La Renaissance” - 5 - Projet d'établissement 2008 

3.3.  Direction administrative 

Un conseil d’administration de 15 membres est élu a l’assemblée générale annuelle par tiers 
sortant. 
 Lors des réunions du conseil d’administration, à la demande du président, les directeurs 
d’orchestres, de l’école de théâtre et de musique peuvent assister et participer aux débats. 
 Plusieurs commissions travaillent également sur les projets en cours et se réunissent 
régulièrement tout au long de l'année. Ces commissions sont : commission harmonie, commission 
Javeysans, commission enseignement et commission communication.  
 Des permanences sont tenues par des élus du conseil d’administration suivant disponibilités 
(hors vacances scolaires) et par les responsables des écoles. 
 La structure administrative, tenue par des bénévoles, dispose d’un bureau repéré, adapté et 
équipé informatiquement. 
 Afin de répondre au mieux à la législation en vigueur, l'association est suivie par un cabinet 
d’expertise comptable indépendant. 
 

3.4.  Direction et coordination pédagogique 

 La direction de l'école de musique est assurée par un coordinateur pédagogique. La direction 
de l'école de théâtre est assurée par le directeur de la troupe des Javeysans. 
 Ils ont la responsabilité des commissions école de musique et théâtre et des formations qui 
peuvent en découler. 

Ils travaillent avec le conseil d’administration pour le recrutement des professeurs. Ils 
assurent les relations avec les parents d’élèves et organisent auditions, examens, inscriptions et 
réinscriptions, journées “Portes Ouvertes” et tous les évènements pédagogiques divers. Ils 
participent aussi aux réunions du “Conseil Pédagogique Départementale”� . Enfin, à la demande du 
président, ils peuvent assister et participer aux débats du conseil d’administration de l'association. 

 
3.5.  Equipement 

L’association dispose d'infrastructures repérés et adaptés�  mis à disposition par la commune 
de St Marcel les Valence, sur deux sites distincts. 

 
 

Pour la partie musique Pour la partie théâtre 
  

·  500 m2 adapté aux personnes à mobilité 
réduite. 

·  8 salles dédiées à la musique dont : 
�  une salle d’orchestre 
�  deux salles de formation musicale 
�  une salle d’audition 
�  une salle uniquement dédié à la classe de 

percussion 
·  2 bureaux 
·  une salle “Professeur” 
·  2 salles de rangements 
·  1 salle d’archives de partitions 

 

·  230 m2 modulable et adaptés aux personnes à 
mobilités réduites 

·  3 loges 
·  un local technique 
·  une salle de rangements costumes (environs 

400 costumes) 
·  30 m2 de scène 
·  100 places assises pour le public 
·  80 projecteurs sur 48 voies 
·  22 micros, console 24 voies/4 sous-groupes et 

rack d’effet 
·  8 retours de scènes et 2 façades 

 
Ces locaux sont équipés de : 

�  5 pianos acoustiques et 1 électrique 
�  4 batteries, 2 timbales, 1 grosse caisse d’orchestre, 1 xylophone et divers instruments de percussions 
�  1 guitare classique, 2 guitares basses et 4 amplificateurs pour instruments électriques. 
�  4 ordinateurs avec équipements, 1 vidéo projecteur, écran, télévision, lecteur DVD, 4 chaînes Hi-fi, 2 

magnétophones CD, 1 lecteur enregistreur mini disque, 8 micro, 1 sono complète. 
. 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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3.6.  Rayonnement 

3.6.1. Carte Géographique 

 Ci-dessous, la représentation des l'effectifs de la “La Renaissance” pour l'année scolaire 
2006-2007. 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Alixan : 11 
Barcelonne : 1 

Beaumont Les Valence: 2 
Beauvallon : 1 

Bonlieu s/Roubion : 1 
Bourg de Péage : 4 

Bourg Les Valence : 24 
Chabeuil : 7 
Charpey : 2 

Châteauneuf s/Isère : 20 
Chatillon St Jean : 1 

Chatuzange le Goubet : 2 
Communay (69) : 1 

Grange Les Valence (07) : 1 
Hostun : 1 

Lyon (69) : 2 
Malissard : 6 

Montéléger : 1 
Montélier : 17 
Monvendre : 3 

Paris (75) : 1 
Porte Les Valence : 1 

Peyrus : 1 
Romans s/Isère : 4 
Saulce s/Rhône : 1 

St Bardoux : 2 
St Donat : 1 

Saint Marcel Les Valence : 126 
St Péray (07) : 2 

Valence : 27 
 

   Total : 274  . 
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3.6.2. Informations �  

 
 Une revue intitulée “Echo des Pupitres” est publiée semestriellement. Elle reprend 
l'ensemble des activités de l'association (musique et théâtre). Gratuite et diffusée à 800 exemplaires 
à raison d'une vingtaine de pages par numéro, elle constitue un lien privilégié entre les membres de 
l'association, les professeurs, la population locale, les élèves des écoles, les élus etc… 
 Etablie sous la responsabilité d'un rédacteur en chef et de la commission “communication”, 
cette revue dispose de diverses rubriques (libres propos, édito, vie de l'association, les concerts et 
spectacles etc…) qui sont essentiellement alimentées par les membres de l'association.  
 
 Deux plaquettes publicitaires (musique et théâtre) sont éditées annuellement et annoncent la 
programmation des différentes prestations (concerts, spectacles, auditions, scènes ouvertes etc..). 
 
 Des cartes de visites des différents groupes sont diffusées au public lors des prestations 
extérieures. De plus, un site Internet est en ligne à l'adresse www.larenaissance26.com.  
 
 La diffusion des informations concernant les différents spectacles et concerts est assurée sur 
différents supports médiatiques : affiches, presses, radio, mailing, flyers etc… 
 
 L'ensemble des supports publicitaires est entièrement conçu au sein de l'association par la commission 
“communication”.  
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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3.7.  Productions et Diffusions Artistiques�  
 

3.7.1. Musique 
 
·  l'orchestre d’harmonie “La Renaissance” créé en 1880 : 

 �  60 musiciens 
 �  12 concerts (saison 2006-2007) 
 �  6 cérémonies officielles (ex. : inauguration et prise de commandement du  
  nouveau centre de secours et d'alerte de St Marcel les Valence).  

 
·  les “Sans Soucis”(orchestre rétro pour musiciens à la retraite)�  créé en 2001 

 �  14 musiciens 
 �  21 prestations diverses (thés dansants, animations en maisons de retraite 
médicalisées et clubs du 3ème  âge, concerts etc…) (saison 2006-2007) 

 
·  la Peña “Los Chicos”(orchestre déambulatoire-Banda) créée en 1987 

 �  17 musiciens et 6 danseuses 
 �  14 représentations  dans le sud de la France   (saison 2006-2007) 
 �  1 déplacement en Allemagne dans le cadre du jumelage St Marcel - Ingoldingen 

 
·  l’ensemble de clarinettes “Clarinet Passion” créé en 1999 

 �  8 musiciens 
 �  3 concerts dont un donné à l'occasion de l'assemblée générale de la Fédération 
  Musicale Rhône-Alpes.   (saison 2006-2007) 

 
·  le “Renai’s Band” (Big Band) créé en 2006 

 �  14 musiciens 
�  3 concerts dont les “Orchestrales” de Guilherand Granges et l'inauguration de la  
nouvelle salle culturelle d'Alixan.   (saison 2006-2007) 

 
·  l'orchestre “Inter’ Notes” (orchestre junior 1er cycle) créé en 1975 

 �  20 musiciens 
�  4 concerts dont un au profit de l'association “Terres et Eaux”  (saison 2006-2007) 

 
·  l’ensemble “Astro d'Eon” (polyphonie vocale) créé en 2004 

 �  10 chanteurs issus de la troupe des Javeysans 
�  9 spectacles donnés au théâtre de Surel   (saison 2006-2007) 

 
·  un stage d’ensemble de cuivres “Soleil de Cuivres” 

�  sur 2 jours 
�  32 élèves issus de 7 écoles de 3 départements différents (26-07-38) 
�  encadrer par 4 professeurs diplômés (trompette, trombone) 
�  concert donné en fin de stage 

 
·  l’Atelier Jazz créé en 1992 

 �  8 musiciens 
�  5 concerts sur St Marcel les Valence et sa région   (saison 2006-2007) 

 
·  les “Scènes Ouvertes” (une fois par mois) 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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 �  Scène du théâtre de Surel avec un groupe invité en 1ère partie. 
 �  2ème  partie : bœuf avec les musiciens présents dans la salle.  

 
·  un festival  de musique : le “Festi-scène” 

 �  se déroule au mois de Mai avec 5 groupes de musique 
 
·  les “auditions de l’école de musique”  

 �  5 par an dont une réservée aux grands ensembles au printemps. 
 
3.7.2. Théâtre 

 
3.7.2.1. Productions et diffusions théâtrales de la compagnie “Les Javeysans” 

 
 L'harmonie “La Renaissance”, depuis sa création en 1880, sinon depuis des temps 
immémoriaux a agrémenté ses concerts annuels de petites comédies interprétées par quelques 
musiciens. 
 En 1951, un additif à ses statuts concrétise l'existence d'une troupe qui prend le nom de 
“Javeysans” (ancien nom de St Marcel). La troupe rejoint à cette occasion la Fédération Nationale 
des Compagnies de Théâtre Amateur et s'inscrit à la coupe Léo LAGRANGE en 1952. Elle obtient 
un honorable 2ème prix à Toulon et est invitée à se produire à Paris pour représenter le théâtre en 
milieu rural. 
 Son activité ne s'est jamais interrompue depuis. Son appartenance à une société de musique 
lui a permis de consolider une spécificité assez rare : la majorité de ses productions est à base de 
théâtre mais comporte la plupart du temps des parties musicales, du chant voir de la danse. 
 Une brochure (voir annexe) a été éditée à l'occasion de son 50ème anniversaire en 2001 
retrace son évolution. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Spectacle 
« Une bête sur la lune ». 

Spectacle  
« Astro d’Eon » 
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 1850, J'ai 22 ans, je m'appelle Jules VERNE, création d'une comédie, écrite et mise en scène 
par un membre de la troupe, Roland FRAGNOL, avec une dizaine de comédiens. 
Six représentations à la Salle des Fêtes de St Marcel les Valence en janvier- février 2006. 

   environ 800 spectateurs  .  

 
 
 Le roi est mort, pièce de Vincent DHEYGRE, jeune auteur contemporain. 
Six représentations en 2005 au théâtre de Surel (dont une en présence de l'auteur), présélectionnée 
au Festival National de la FNCTA. 
Cinq représentations en 2006-2007 dans des localités de la région. 
Cette production a intégré dans sa distribution, 12 comédiens et 3 élèves de l'école de théâtre.  

   environ 1000 spectateurs   .  

 
 
 L'Astro d'Eon, création théâtrale pour un groupe vocal. 
Résultat d'un travail de deux ans pour 11 comédiens, choriste et instrumentistes encadré par Alain 
PERDRIOLLE pour l'écriture et la mise en scène, Stéphane BERARD (professeur à l'ENMD 
d'Aubagne et directeur de l'Atelier Vocal de Marseille) pour la direction et les harmonisations 
vocales et Bruno FARINONE pour les orchestrations. 
Huit représentations à guichet fermé en 2006-2007 au théâtre de Surel.             800 spectateurs   .  

Trois représentations en 2008.                  200 spectateurs   .  

 
 
 Une bête sur la lune, pièce remarquable écrite en 1995 par Richard KALINOSKY, auteur 
américain qui a obtenu plusieurs distinctions aux Etats Unis et cinq Molière en France en 2001. 
Cette réalisation a été co-produite par les “Les Javeysans” et “La route de Sarkis”, association 
humanitaire arménienne, présidée par Edouard TCHOKAKLIAN, lui même acteur dans cette pièce. 
Deux jeunes élèves de l'école de théâtre ont fait parti de la distribution de cinq acteurs. 
Sept représentations en 2006-2007 dans le cadre de l'année de l'Arménie au théâtre “Le Rhône” et 
au théâtre “La Ville” (à guichet fermé) à Valence, à la salle “Jean VILLARD” à Romans, au théâtre 
“Le Bournot” à Aubenas et au théâtre de Surel. 

   environ 800 spectateurs  .  

 
 
 Rendez-vous dans 20 ans, comédie pour 6 acteurs, mise en scène par Annie MERCIER, 
membre de la troupe. 
Six représentations à la Salle des Fêtes de St Marcel les Valence en janvier- février 2006.  

   environ 800 spectateurs   .  

 
 
 Amour, Châtaignes et Vin Chaud, création café-théâtre de sketches et chanson, avec une 
vingtaine de participants acteurs, chanteurs, musiciens dirigés par Liliane PERDRIOLLE, membre 
de la troupe et Bruno FARINONE. 
Trois séances à guichet fermé en décembre 2006 au théâtre de Surel.  

   270 spectateurs   .  

 
 
 En dehors de ces productions en cours, l'année 2007 aura été consacrée à la préparation 
d'Une Ombre au Liberty, une revue destinée à l'inauguration de l'Espace Liberté de St Marcel les 
Valence mettant en scène plus de 80 sociétaires encadrés par Alain PERDRIOLLE, Bruno 
FARINONE et Laurent LAPASSA. 
Trois représentations à guichet fermé en février 2008.  

   1350 spectateurs  .  
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3.7.2.2. Diffusion culturelle : “Les rendez-vous de Surel” 

 
Le théâtre de Surel 
 
 Ancienne chapelle du XIème siècle à l'origine, “La chapelle de Javeysans” est rachetée par la 
Mairie lors de la cession du dépôt militaire au début des année 80. En 1985, l'édifice est transformé 
en "théâtre de poche". Elle est confiée à notre association qui l'équipe en matériel spécifique 
(éclairage, son…). Au travers des quelques spectacles qui y sont présentés les années suivantes par 
la troupe ou par des artistes invités, l'intérêt du lieu se confirme et après une convention établie avec 
la Mairie en 1996, une programmation annuelle est mise en place de septembre à mai. 
 
 Autour d'Alain PERDRIOLLE, une petite équipe gère cette programmation ininterrompue 
depuis 10 ans. Sans subventionnement extérieur, l'association reçoit dans ce lieu, des spectacles 
professionnels ou amateurs avec le plus grand éclectisme : 

·  concert : jazz, musique de chambre, soliste, lyrique, choral … 
·  spectacle : variétés, théâtre, cabaret … 
·  conte, conférence … 

 
La logistique est assurée bénévolement par les techniciens de la troupe.   
 
Les objectifs sont les suivants : 
 

·  Animer la localité� par des manifestations culturelles de qualité principalement autour de 
la musique et du théâtre, activités de l'association. 

·  Assurer un rayonnement ambitieux à ce petit théâtre 
·  Développer un lieu de diffusion�  pour des artistes régionaux et de faire découvrir à notre 

public en créant des rencontres conviviales. 
·  A travers cette action, attirer un public nouveau sur place pour les production de la 

compagnie. 
 
10 ans de Programmation 
 
 Se sont produits dans les “Rendez-vous de Surel” au cours de ces dix dernières années. 
 
En théâtre : Alain BAUGUIL (le Théâtre du Fenouillet), Serge BROZILLE (la Compagnie de l'Oeil Nu), Philippe 
GUYOMARD (Valentine Compagnie), Edouard MARTINI (le Théâtre du Local), Pascal PAPINI (Conservatoire 

d'Avignon), Jean Pierre ALLIOT et Jean Louis DEBARD (Compagnie Agora), Laure ROUVIER et 
Dominique LEMAÎTRE (Griffes Théâtre), Serge CERANTOLA et les Tréteaux de la Cumane. 
 
 
En musique : Le quatuor de clarinette de Provence et Sabine AUBANEL, le quatuor de saxophone 
de Lyon, Mandolines Estudiantina avec Florentino CALVO, l'atelier vocal de Marseille dir. 
Stéphane BERARD, Emmanuel COLLOMBERT, Sébastien MAZOYER, Michel ROBERT, 
Christian CHAILLEUX, Controverse, Martine FLAISSIER et Henry VAUDE, Philippe 
LAVERGNE et Hélène BARRE, Laurent LOVIE et Sylvie SAGOT-DUVAUROUX. 
 
 
En variétés : Quartet 21, Les Baleines, Nicole RIEU, Claudine SERME Quartet, Christian 
TERZIAN , Roberto SIRONI et Fantômas Orchestra, Jassax, Isabelle AUBRET, Véronique 
BALMONT, Lionel FENOY, Courants d'airs (groupe vocal) et Cecilem. 
 
 
                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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3.7.2.3. Diffusion littéraire 

  
 Pendant près de deux années, une équipe de quelques membres s'est consacrée au 
rassemblement des écrits de Pierre STEVENIN. Celui ci a été le directeur artistique de la 
compagnie après le départ d'Emile APOSTOLY en 1953, jusqu'à son décès en 1996. Les pièces, 
sketches, scénarios, poèmes ou dialogues de cet animateur de théâtre remarquable ont été éditées  à 
600 exemplaires, dans un livre de 300 pages par notre association avec l'aide du Conseil Général, de 
la Mairie et de l'imprimeur valentinois JS Graphique. 
 
 

4. Ecole de théâtre 
 

4.1.  Planning 
 
 

  10 h 11 h 12 h 13 h 14 h 15 h 16 h 17 h 18 h 19 h 20 h 21 h 22 h 23 h 
                              

Lundi                   

Atelier théâtre 
 

Niveau 3 
 

Alain 
PERDRIOLLE 

 

Réunion de coordination 
"Atelier théâtre" 

ou 
"Commission Javeysans" 

( six par an ) 

 

Mardi                 

Atelier théâtre 
 

Niveau 2 
 

Eliane 
DEFRANCE 

Atelier théâtre 
 

Niveau 3 
 

Alain 
PERDRIOLLE 

Répétition 
Théâtre 

  

Mercredi  

Atelier théâtre 
 

Niveau 1 
 

Eliane 
DEFRANCE 

            

Atelier théâtre 
 

Niveau 2 
 

Eliane 
DEFRANCE 

   Répétition 
Théâtre 

  

Jeudi                    

Atelier théâtre 
 

Niveau 4 
 

Alain 
PERDRIOLLE 

Répétition 
chant-orchestre 

S
pe

ct
ac

le
 e

n 
co

ur
s 

de
 la

 C
om

pa
gn

ie
 

  

Vendredi                       

Représentations 
Programmation spectacle 
"Rendez-vous de Surel" 

( une dizaine par an ) 

Samedi                       

Représentations 
Programmation spectacle 
"Rendez-vous de Surel" 

( une dizaine par an ) 
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4.2.  Effectifs 

 

Animateur Eliane DEFRANCE    
     

Atelier 1 Enfants Niveau 1 de 8 à 11 ans �  7 élèves 
Atelier 2 Enfants Niveau 2 de 8 à 11 ans �  8 élèves 
Atelier 3 Enfants Niveau 2 de 10 à 12 ans �  8 élèves 

     

Animateur Alain PERDRIOLLE    
     

Atelier 1 Adolescents Niveau 3 de 11 à 13 ans �  8 élèves 
Atelier 2 Adolescents Niveau 3 de 14 à 16 ans �  9 élèves 
Atelier 3 Adolescents Niveau 4 de 16 à 18 ans �  7 élèves 

 
 Le cursus des enfants est suivi chaque année par les animateurs et de deux coordinatrices. Le 
classement dans les différents niveaux tient compte de l'âge, du niveau scolaire, des années de 
pratique théâtrale dans les ateliers et de la maturité. 
 
 Les niveaux 1 et 2 sont basés sur une initiation au jeu dramatique avec des exercices 
d'expression corporelle, de respiration, de travail de la voix et de l'articulation, de l'expression, de 
l'apprentissage d'un texte simple et de son interprétation. 
 Les niveaux 3 et 4 poursuivent tous les aspects de cette initiation et abordent de façon plus 
poussée la création�  (voire l'écriture), l'improvisation, l'expression des sentiments, l'analyse du 
texte et des personnages. 
 
 Tous les ateliers produisent le résultat de leur travail de l'année lors de soirées-spectacles 
ouvertes au public. Les décorateurs, costumières et techniciens de la troupe “Les Javeysans” 
apportent leur concours bénévole à ces représentations afin de créer les conditions réelles de  
spectacle. 
 Les représentations de l'année 2006-2007 ont eu lieues à l'intérieur et à l'extérieur du 
théâtre de Surel,  en boucle, lors de l'après midi du samedi 30 juin. Chaque atelier se produisait 
deux fois devant le public se déplaçant d'une scène à l'autre. 
  
 Des évaluations se déroulent en février devant les parents. 
 
 
 
 
 Des stages d'éveil, qui ont 
lieu sur trois ou quatre ½ 
journées consécutives pendant 
les vacances scolaires de 
Toussaint ou de février, sont 
proposés ponctuellement aux 
jeunes enfants de 7 à 9 ans, par 
Eliane DEFRANCE, animatrice 
des ateliers théâtres. 
 
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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5. Ecole de musique 

5.1.  Généralités 

 L’école de musique accueille des enfants, adolescents et adultes. Les cours sont donnés dans 
un lieu unique : Maison de la musique, 1 place de la Musique 26320 St Marcel les Valence. 
  
 Pour l’année 2006-2007, 16 professeurs de musique travaillent auprès de 225 élèves. Les 
cours et répétitions se déroulent du lundi au samedi et suivent le calendrier scolaire de l'Education 
Nationale (académie de Grenoble). 
  

 Deux cursus sont proposés et sont répartis comme suit : 

 

  Cursus Diplômant Cursus Adulte 
    

Formation instrumentale  Obligatoire facultatif 

Formation musicale  Obligatoire facultatif 

Pratique collective  Obligatoire obligatoire 

 
 
 Un “Règlement des Etudes” est donné à chaque nouvel élève lors de son inscription ou à 
tous les élèves en cas de modification (ex : septembre 2007). 
  
 Les ré inscription se font  en juin pour l’année scolaire suivante. Les inscriptions des 
nouveaux élèves se font en septembre. 
  
 Un nouvel élève peut s’inscrire en cours d’année en fonction des places disponibles et en 
accord avec le Conseil d’Administration. 
 
 Les “Cours Collectifs” et les “Pratiques Collectives” se répartissent ainsi : 
 
 

 Eveil musical  Formation musicale  

Composition 
individuelle 

 

Création                              
collective avec          
support visuel 

 

Interventions 
Jazz en F.M. 

C
ou

rs
 

C
ol

le
ct

ifs
 

 2 niveaux  7 niveaux  5 niveaux  3 niveaux  3 niveaux 
           

 

Orchestre 1er cycle                           
• Inter’ Notes • 

 

Orchestre 2ème cycle                               
• Harmonie La Renaissance • 

 

Musique de                                 
chambre 

 

Atelier 
d’improvisation 

 

Atelier                              
Jazz 

 1 heure/hebdo.  2 heures/hebdo.  1/2 heure/prof./hebdo.  1 heure/hebdo.  1h30/hebdo. 
                              

 

Ensemble de 
Clarinette                        

• Clarinet Passion • 
 

Orchestre rétro                            
• Les Sans Soucis • 

 

Orchestre 
déambulatoire 
• Los Chicos • 

 

Big Band                                        
• Renais’ Band • 

 

Ensemble vocal 
adulte 

• Astro d'Eon • 

P
ra

tiq
ue

s 
C

ol
le

ct
iv

es
 

 1h30/hebdo.  1h30/hebdo.  2 heures/hebdo.  1h30/hebdo.  1h30/hebdo. 
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5.2.  Formation instrumentale 

 Cette formation est donnée du 1er cycle (niveau scolaire minimum : CE1) jusqu'au 3ème cycle 
inclus. Tous les cours sont individuels avec un professeur spécialisé et diplômé de la discipline 
enseignée� . 
 ½ heure est consacrée aux élèves de 1er et 2ème cycle et ¾ heure aux élèves de 3ème cycle par 
semaine. Chaque professeur enseigne ½ heure de musique de chambre par semaine (voir “Pratique 
Collective”). 
 L’école de musique propose 19 disciplines instrumentales : 
 

Vents Cordes 
(et autre) 

Percussions 
 

Flûte Traversière Accordéon Batterie 

Clarinette Guitare basse Timbales 

Hautbois Guitare acoustique Caisse claire 

Saxophone Guitare électrique Djembe 

Tuba, Euphonium, Baryton. Piano Cajon 

Trombone Violon et Violon alto Percussions latines 

Trompette  

 
 Les cours de “Formation Instrumentale” se répartissent ainsi : 

Discipline Jour Horaire Professeur Diplôme 
Nb. 

d’heures 
hebdo. 

    

Accordéon Jeudi 16h15 à 19h15 LAPASSA Anne-Marie Dble Agrment 3 

Batterie - Percussions Mercredi 13h15 à 19h45 CAPELLI Olivier C.F.E.M. 6 

Mardi 12h30 à 20h30 BRINI Moneim D.E. 5 
Clarinette 

Vendredi 17h00 à 21h00 CHARDON Jean-Paul M.O. 4 

Flûte Traversière Mercredi 11h30 à 21h15 FLORES Robert Ass.Spéc. 

(+ M.O.) 8,5 

Guitare                                     (acoustique, 

électrique, basse) Mardi 16h45 à 19h45 JEROME Johnny Ass.Spéc. 3 

Guitare Mercredi 17h00 à 20h30 PEIRETTI Martine D.E. 3,5 

Hautbois Mardi 16h00 à 17h00 GINESTE Brigitte D.E.M. 
(en F.M.) 1 

Lundi 17h00 à 20h30 ARBADJIAN Samuel D.E. 3,5 

Mercredi 13h00 à 18h15 Piano 

Jeudi 16h30 à 18h00 
BERTIN Natasha D.E.M. 6,75 

Mardi 16h00 à 20h30 
Saxophone 

Mercredi 9h30 à 15h30 
FARINONE Bruno D.E. 11,5 

Trombone Vendredi 17h30 à 20h00 LAPASSA Laurent D.E. (en cours) 2,5 

Trompette                                     (+ 

Tuba, Euphonium, Baryton) Mardi 16h30 à 21h00 CAMU Daniel Ass.Spéc. 

(+ M.O.) 5 

Violon, Vl.Alto Mercredi 15h00 à 17h30 PASCALIS Sylvie D.E. (en cours) 4 
            

   TOTAL =       . 67,25 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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5.3. Cours collectifs 

 
 

.   Emploi du temps   .   
 
 

Discipline Niveau Jour Horaire Professeur 
Nb. 

d’heures 
hebdo. 

            

1ère année 9h30 à 10h30 1 
Eveil musical 

2ème année 
Mercredi 

10h30 à 11h30 
DAHL Francis 

1 
1c1a Lundi 1 
1c2a Mardi 

17h00 à 18h00 GINESTE Brigitte 
1 

1c3a Vendredi 18h00 à 19h00 LAPASSA Laurent 1 
1c4a Jeudi 18h00 à 19h15 BERTIN Natasha 1.25 
2c1a Lundi 1.5 
2c2a Mardi 

18h00 à 19h30 
1.5 

Formation musicale 

2c3a Lundi 19h00 à 20h30 
GINESTE Brigitte 

1 
1c1a 
1c2a 
2c1a 
2c2a 

Composition 
individuelle 

2c3a 

Pendant les cours de                                               
formation musicale 

GINESTE Brigitte - 

2c1a 
2c2a 

Création collective                 
avec                            

support visuel 2c3a 
Samedi 1h par niveau GINESTE Brigitte 3 

1c1a 
1c2a 

Interventions 
Jazz en F.M. 

1c4a 

Toutes les 3 semaines 
Pendant les cours de                                               
formation musicale 

VIGNON Bernard - 

            

     TOTAL =  13.25 

 
 

5.3.1. Eveil musical (2 niveaux) : 

 
 Dès la grande section de maternelle (5 ans), les enfants peuvent suivre des séances d'Eveil 
Musical. 
 
 Pendant deux ans, l’enfant évolue dans un espace sonore et s’initie à l’univers musical à 
travers différents exercices sensoriels. Il a l’occasion de se familiariser avec des petites percussions 
mélodiques et rythmiques, des chants et comptines. 
 
 Des journées “Portes Ouvertes” sont organisées chaque année, pendant une semaine (fin 
juin) pour permettre aux futurs instrumentistes de “visiter” les cours d’instrument et ainsi faire leur 
choix pour l’année suivante. Ces journées sont annoncées aux habitants et aux écoles primaires de 
la commune par voix d’affichage. 
 
 A partir du CE1 (7 ans) et quel que soit son âge, l'élève débute la “Formation Musicale” et la  
“Formation Instrumentale”. 
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5.3.2. Formation Musicale (7 niveaux) : 

 
 Trois professeurs se partagent les 7 niveaux de cette discipline : 4 années de 1er cycle et 3 
années de 2ème cycle. La durée des cours varie de 1 heure à 1 heure 30 suivant le niveau. 
 
 Avec le responsable de l’école de musique, le “Département-Formation Musicale” composé 
de ces trois enseignants se réunit deux fois par an. Les professeurs d’instrument sont également 
invités à ces débats pédagogiques. Des travaux de réflexion sont à l’origine d’un “cahier de critères 
d’évaluation de la formation musicale” afin de rendre chaque niveau plus cohérent, homogène et 
progressif en corrélation avec les besoins de l’association. Aidés par des documents déjà établis et 
les expériences de chacun, nous avons rédigé cet écrit qui est quotidiennement enrichi, modifié et 
remodelé afin qu'il puisse évoluer et s'améliorer. 
  
Ce livre est à disposition des élèves, parents d’élèves, professeurs et administrateurs. 
 
 

5.3.3. Composition individuelle�  (5 niveaux) : 

 
 Guidé par son professeur de formation musicale, l’élève compose 
des duos, trios ou plus, afin de les jouer avec ses camarades de classe. 
L’élève est responsabilisé car il est compositeur, interprète et chef 
d’orchestre. Il a l’entière maîtrise de son projet personnel� . 
 
 Ces pièces sont exécutées lors des différentes auditions. Elles sont 
également enregistrées en juin afin de pouvoir les apprécier tout au long 
de l’année suivante, en les diffusant sur le point d’écoute situé dans le hall 
d’accueil de l’école. 
 
 Matériels nécessaires : mini-disque, micro, sonorisation et “station” de mixage (privée). 
 
 

5.3.4. Création collective avec support visuel�  (3 niveaux) : 

 
 Dans la continuité de la composition individuelle,  forts de cette expérience et sous 
l’impulsion d’un professeur de l’équipe, nous avons mis en place cette discipline. 
 
 A l’aide d’un support visuel comme source d’inspiration, les élèves créent collectivement 
les musiques de film, en accord avec les images. Ils abordent de façon plus concrète l’interprétation 
et la sensibilité musicales. Nous avons pu remarquer un certain enthousiasme des participants dans 
ce nouvel espace de jeu. Cette activité renforce ainsi le lien social�  et permettra, sait-on jamais, de 
former des “citoyens-amateurs d’art”� . 
 
 Le fruit de leurs travaux est donné lors de la cinquième audition de l’année, en “direct”  afin  
d’aborder la scénographie�  avec toute la classe. 
 
 Matériels nécessaires : télévision, lecteur DVD, micro, sonorisation, banc de montage vidéo,  
vidéo projecteur et écran. 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 

 
Borne d’écoute 
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5.3.5. Interventions Jazz en F.M.� (3 niveaux) : 

 Le professeur de Jazz intervient toutes les 3 semaines en classe Formation Musical. Les 
élèves de 1ère, 2ème et 4ème année de 1er cycle se retrouvent avec leurs instruments dans le but de se 
familiariser avec les musiques improvisées. Reposant uniquement sur la transmission orale, les 
échanges et les complicités apparaissent rapidement et favorisent la cohésion de groupe. 
  
 Après ces premiers pas dans la musique improvisée, l’élève rejoindra, plus tard, d’autres 
disciplines de l’association : atelier d’improvisation et atelier Jazz, les groupes “Los Chicos” et 
“Renai’s Band” ou lors des “Scènes Ouvertes” (voir Pratique collective). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.3.6. Informations complémentaires�  : 

 Depuis de nombreuses années maintenant, l’intégration de la pratique instrumentale dans la 
formation musicale�  est devenue une évidence à l’école de Saint Marcel-Lès-Valence. Les élèves 
apportent leurs instruments de musique en cours afin de mettre directement en pratique leurs acquis. 
 
 Cette formation théorique, mais aussi pratique, est LA  discipline principale. 
 
 Elle se répartit ainsi : 
 
 

Formation Musicale 
 

1c1a 1c2a 1c3a 1c4a 2c1a 2c2a 2c3a 
1 heure 

 
1 heure 1 heure 1h15 1h30 1h30 1heure 

Composition 
individuelle 

Composition 
individuelle 

  Composition 
individuelle 

Composition 
individuelle 

Composition 
individuelle 

    Création collective 
avec support visuel 

Création collective 
avec support visuel 

Création collective 
avec support visuel 

Interventions     
Jazz en F.M. 

Interventions     
Jazz en F.M. 

 Interventions     
Jazz en F.M. 

   

  Analyse d’écoute 
et partitions 

    

 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 

Los Chicos 

Atelier Jazz 

Renais’ Band  Interventions 
Jazz en F.M. 

Atelier 
d’improvisation 

Scènes Ouvertes  

Orchestre d'harmonie 
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5.4.  Pratiques collectives�  : 

5.4.1. Généralités : 

 Afin de compléter la formation des musiciens, l'association propose des “Pratiques 
Collectives”. Elles sont toutes gratuites mais au moins une est obligatoire. 
  
 Les effectifs, les esthétiques�  et l'instrumentarium des pratiques collectives sont variés et 
variables. Chaque groupe est dirigé par un responsable musical bénévole qualifié ou salarié de 
l’association. Des commissions d’orchestres (ex. commission Harmonie, commission Javeysans) se 
sont révélées nécessaires pour étudier collectivement le choix du répertoire, l’orientation artistique 
de  l'orchestre et  l’organisation des concerts (voir page “Productions et Diffusions Artistiques”). 
 

5.4.2. Orchestre 1er cycle �  Inter’ Notes : 

 Cet orchestre est proposé aux enfants et adultes ayant au moins le niveau de 1er cycle 3ème 
année de formation instrumentale. 
 
 Cet ensemble est dirigé par 2 professeurs : 

·  Sylvie PASCALIS pour la direction des instrumentistes à cordes (guitare, violon et 
violon alto)  

·  Laurent LAPASSA pour la direction des instrumentistes à vent, percussions et 
clavier (accordéon, batterie, clarinette, flûte, piano, saxophone, trompette, cornet et 
tuba). 

  
 Ces 2 “sous-ensembles” travaillent individuellement durant 2 séances pour se réunir lors de 
la 3ème. L'un des objectifs est de permettre aux “élèves-corde” de côtoyer les “élèves-vent”. 
 Cet orchestre se produit environ 4 fois par an avec un programme de 20 à 30 minutes 
(exemple : participation au Festival des orchestres juniors de Bourg de Péage en 2005 et 2007� ). 
 

5.4.3. Orchestre 2ème cycle �  Harmonie La Renaissance : 

 Cet orchestre plus que centenaire (créé en 1880), compte une soixantaine de musiciens 
amateurs ou professionnels tous bénévoles, à l'exception du directeur musical qui est salarié de 
l'association. 
 Les musiciens de l’orchestre sont, pour une grande majorité, élève ou ancien élève de l’école 
de musique. 

La moyenne d’âge est de 36 ans répartit : • de 14 à 29 ans : 29 
       • de 30 à 59 ans : 24 
       • + de 60 ans : 10 

 L’orchestre est un lieu de travail mais aussi un lieu de vie ou des liens intergénérationnels 
privilégiés se créent. 
 L’orchestre est un vecteur culturel au sein de la cité. 
 L’orchestre prépare 2 à 3 programmes différents par an : un programme de concert en 
intérieur axé sur des arrangements de pièces symphoniques et de musique originale et un 
programme de concert en plein air orienté sur des pièces festives (musique du monde,Jazz, Pop 
Rock…).  Parfois un troisième programme lors de projet regroupe l’ensemble de l’association : 
Odyssée en 2004, Une Ombre au Liberty en 2007. 
 Les répétitions ont lieu le vendredi soir de 20h30 à 22h15 afin de permettre aux étudiants de 
Lyon et Grenoble de poursuivre leur pratique musicale au sein de l’Orchestre. 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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5.4.4. Musique de chambre : 

 Chaque professeur dispose d'½ heure par semaine pour enseigner la musique de chambre à 
ses élèves ou à des élèves d'une autre classe. 
 La production sonore n'est pas forcément que l'objectif de ce cours mais les élèves abordent 
également l'organologie, l'écoute d'œuvres, la théorie musicale spécifique à l’instrument etc... 
 Fort de ces échanges “Inter-classe”, cette ½ heure permet d'établir une pédagogie de 
groupe�  au sein même des cours instrumentaux. 
 
 

5.4.5. Atelier d’improvisation : 

 Cette discipline est la continuité directe des “Interventions Jazz en F.M.”. 
 Les élèves, au nombre de 3 maximum, travaillent le déchiffrage des grilles d’accords anglo-
saxon, la mise en place avec accompagnement, l'utilisation des gammes et des modes. Ils  
apprennent également à se servir du thème pour paraphraser et imaginer des modes de jeux pour 
enrichir le discours. 
 
 

5.4.6. Atelier Jazz : 

 Dans cet atelier, les élèves mettent en application leurs acquis en improvisant sur des thèmes 
(standard de Jazz) ou sur leurs propres compositions. 
 Ils choisissent leur répertoire et travaillent avec le professeur de Jazz en formation plus 
importante (par rapport à la formation de “l'Atelier d’improvisation”). Ils ont le choix de respecter 
le style et l'époque du morceau ou de l'arranger à leur convenance.  Ils sont “partie prenante” dans 
l'esthétisme et originalité musicale du groupe. Une place importante est consacrée au chorus afin 
d'avoir un discours cohérent et progressif dans l'organisation des phrases musicales et ainsi, 
développer leurs sensibilités musicales. 
 
 

5.4.7. Ensemble de clarinettes �  Clarinet Passion : 

 Cet ensemble créé en 1999, regroupe huit clarinettistes issus essentiellement de l'école de 
musique.   Le répertoire abordé est varié allant du classique aux standards de jazz en passant par la 
musique de film.  Dirigé par Paul BLACHE, ancien directeur de l'école de St Marcel Les Valence et 
Cindy ARRONDELLE, le groupe dispose de deux clarinettes basses.  
 Les répétitions se déroulent à l'école de musique, à raison d'une heure trente hebdomadaire 
(le samedi de 14 h à 15 h 30).  
 Cet ensemble se produit sur scène environ trois à quatre fois par an. En mai 2008, une 
rencontre avec l'ensemble des clarinettistes de la Loire est programmée avec concert à l'issue d'une 
journée de travail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 

  

Ensemble de 
Clarinettes 
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5.4.8. Orchestre retro �  Les Sans Soucis : 

 Orchestre disposant d'un large répertoire, plus de 120 morceaux des années 30 aux années 
70, ces musiciens se produisent plus de vingt fois par an dans les maisons de retraite médicalisée, 
thés dansants, clubs du 3ème âge etc… 
 
 Disposant d'instruments variés (accordéons, synthétiseur, instruments à vent divers, 
percussions), Les Sans Soucis répètent une fois par semaine (le jeudi de 14 h à 17 h) sous la 
direction de Paul BLACHE au sein de  l'école de musique.   
 
 Fort d'un succès sans cesse grandissant, ce groupe dont les musiciens sont un peu moins 
jeune que la moyenne,  entament vaillamment sa huitième année d'existence.   
 

5.4.9. Orchestre déambulatoire �  Los Chicos : 

 Quand la décision d'arrêter les défilés pour l'orchestre d'harmonie a été prise dans les années 
1980, plusieurs musiciens se sont réunis pour former un groupe déambulatoire style péña.    
 
 Composé de 17 musiciens et 6 danseuses, ce groupe dispose d'un répertoire varié de 80 
morceaux (salsa, samba, tango, valse, rock, marche etc…). Une partie de ce répertoire se joue sans 
partition et intègre chorus et passages chantés.  
 
 Les répétitions se divisent en deux groupes (deux heures hebdomadaires) avec 
enregistrements sonores afin de permettre aux danseuses d'élaborer et de travailler leur propre 
chorégraphie.  
 Les principales prestations de la péña Los chicos sont les animations de corso, carnavals, 
rencontres sportives… Il lui arrive cependant d'être sollicitée pour des animations privées (mariage 
etc…) 
 

5.4.10. Big Band �  Renais’ Band : 

 Dernier né des groupes de La Renaissance, Le Renai's band est une formation de type big 
band composé d'une rythmique (guitare, basse, batterie, percussion, piano) et d'instruments à vent 
(clarinette, saxophones, trompettes, trombone, flûte piccolo) 
  
 Au delà des standards du jazz, le répertoire aborde des œuvres "musiques du monde" telle 
que la musique Klezmer, chansons française, afro cubaine etc… Les arrangements sont 
personnalisés pour être adaptés au groupe.  
  
 Sous la direction de Bruno FARINONE, les répétitions se déroulent les mardis soir de 19 h à 
20 h 30, au sein de l'école de musique.  
  

5.4.11. Ensemble vocal adulte : 

 Un ensemble vocal adulte a vu le jour afin de rendre possible la création de plusieurs 
spectacles en intégrant du chant.  Cet ensemble s'est pérennisé à l'occasion d'une création théâtrale 
pour groupe vocal intitulé "Astro d'Eon".  
 
 Composé de onze comédiens, choristes et instrumentiste, il est dirigé par Alain Perdriolle 
pour l'écriture des textes et la mise en scène, Stéphane Bérard (professeur à l'ENMD d'Aubagne et 
directeur de l'atelier vocal de Marseille) pour la direction et les harmonisations vocales et Bruno 
Farinone pour les orchestrations musicales.  
 
 Ce travail vocal a très largement porté ces fruits lors du projet "une ombre au liberty" qui a 
réuni plus de 80 musiciens et acteurs sur scène.  
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5.5.  Evaluations : 

5.5.1. Généralités : 

 Tous les parents d'élèves de l'école reçoivent, en fin de trimestre, un bulletin avec les notes 
et les commentaires des professeurs de musique (voir annexe). 
 Les trois disciplines sont représentées : 

·  Formation Instrumentale 
·  Formation Musicale 
·  Pratique Collective 

 
5.5.2. Formation Instrumentale : 

 Les élèves instrumentistes ont un contrôle continue� . 
 En fonction du cursus choisi, les évaluations de la “Formation Instrumentale” se répartissent 
comme suit : 
 

 en février jury 
interne 

- 
Cursus Diplômant 

 

2 évaluations 
en juin 

jury spécialisé 
extérieur 

accompagnement 
piano 

      

Cursus Adulte  1 évaluation en février jury 
interne 

- 

 
 Les répétitions avec “accompagnement piano” sont données aux élèves de fin de 1er cycle (2 
fois 20 minutes), et à tous les élèves de 2ème cycle (2 fois 30 minutes) et 3ème cycle (2 fois 40 
minutes). 
 

5.5.3. Cours collectifs : 

5.5.3.1.Eveil musical : 
 Il n'y a pas d’évaluation pour les élèves en classe d'éveil musical. 
 

5.5.3.2.Formation Musicale : 
 Les évaluations se font en contrôle continu� . 
 Il y a 3 matières orales (lecture de notes, lecture de rythmes et chant),  2 matières écrites 
(dictée et théorie) et une matière laissée au choix du professeur (composition individuelle, analyse 
d’écoute et partition ou création collective avec support visuel…) 
 

5.5.3.3.Pratique Collectives : 
 Les évaluations se font soit par écrit (bulletin trimestriel),  soit lors des auditions ou 
concerts. Si un élève souhaite accéder à  un orchestre de niveau supérieur, cela se fait en 
concertation avec les responsables musicaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 

Los Chicos 

Atelier Jazz 

Renais’ Band  

Clarinet Passion  

Orchestre d'harmonie 

Inter' Notes 
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5.6.   Informations complémentaires : 

 La grande majorité des professeurs de l'école de musique sont diplômés dans leur(s) 
discipline(s)� . Ils ont soit des diplômes pédagogiques (Diplôme d'Etat) soit des diplômes 
d'interprète (Médaille d'Or ou Diplôme d'Etudes Musicales délivré par les conservatoires de 
musique). 
 
 De plus, l'association “La Renaissance” n'est pas qu'un lieu d'apprentissage mais est aussi un 
lieu ouvert sur l'extérieur. Elle ouvre ses portes à divers évènements départementaux comme : 
 

·  les échanges avec les écoles d’enseignement artistique du Réseau départemental� : 
�  Soleil de cuivre 
�  examen de trombone avec l’E.I.M du pays de l'Herbasse 
 

·  les résidences d'orchestres � : 
�  orchestre régional de mandoline 
�  chorale de Valence 
�  Les Arts Coulissants 
�  Jassax’ 
�  Les Poly Sons 
 

·  les stages divers�  : 
�  direction d’harmonie 
�  direction de fanfare 
�  direction de chœurs Rhône Alpes 
 

·  les examens départementaux “instrument” et “formation musicale”�  
 
·  les réunions de le Fédération Musicale de la Drôme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 

 

Stage d’ensemble 
de cuivres 

« Soleil de cuivres » 
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6. Projets de l'association 

6.1. Projets “Musique”  

6.1.1. de l'orchestre d'harmonie “La Renaissance” 
 

Titre : Projet “Alborada del gracioso” 
·  Orchestre d’Harmonie + professeurs école de musique 
·  Les enjeux de ce projet sont multiples.  

o Offrir au public la transcription d'une œuvre du répertoire symphonique 
o Le travail et les apprentissages de l'orchestre : 

�  Interprétation  
�  Ecoute  
�  Culture Musicale  

o Relation avec les classes de F.M.  (étude de l’œuvre dans les classes, comparaison de 
la version piano et symphonique, qu’est-ce qu’une orchestration…). 

·  Afin de réaliser ce projet dans les meilleures conditions, plusieurs temps de travail sont 
envisagés : 
o Présentation du projet aux musiciens, écoute de la version symphonique . 
o Travail de détail par pupitre encadré par le professeur de l’instrument concerné, afin 

de permettre à chaque instrumentiste de progresser techniquement et musicalement  
sur son instrument et de tisser ou de renforcer les liens entre les professeurs de 
l’école et les musiciens de l’harmonie. Les professeur assurant les répétitions de 
détails par instrument, joueront aux cotés des musiciens qu’ils encadraient lors des 
répétitions par pupitre. 

o Au �  du projet, la pièce sera “rodée” en public lors du spectacle des Membres 
Honoraires 2009. 

·  La présentation finale aura lieu lors du concert de printemps 2009 (Avril 2009) à l’espace 
Liberté à Saint Marcel-lès-Valence. 

 
Titre : Membres Honoraires 2010 : Spectacle sur la révolution « Y a t il un citoyen dans la salle ? » 

·  Cf. projet de la compagnie “Les Javeysans” 
 
 

6.1.2. de l'ensemble de clarinette “Clarinet Passion” 
 
Titre :  CLARINETTES… ENSEMBLE ! 

·  Qui ? :  Ensemble de clarinettes de St Marcel Les Valence et ensemble de clarinettes de la 
Loire 

·  Pourquoi ? :  - Promouvoir l'instrument en présentant les différents timbres de la 
clarinette (de la clarinette mi bémol à la clarinette contre basse).  

                          - Favoriser les rencontres et échanges inter départementaux entre les 
groupes musicaux amateurs.  

        - Développer la pédagogie de groupe et la musique d'ensemble   
·  Comment ? : Par l'organisation de deux journées de travail dirigées par les chefs des 

formations avec repas pris en commun et concert public clôturant chaque journée 
·  Ou ? : A l'école de musique de St Marcel et Salle des fêtes de ST Marcel  
     Dans les locaux de l'ensemble des clarinettistes de la Loire.   
·  Quand ? : le 25 mai 2008 à ST MARCEL LES VALENCE.  Printemps 2009, dans la 

Loire 
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6.1.3. de l'orchestre de musique de rue “Los Chicos” 
 
Titre : Création d'un CD musical 

·  Qui ? : Le groupe d'animation Los Chicos dirigé par Eric SIMONET 
·  Pourquoi ? :  - Figer sur support numérique le travail effectué depuis de nombreuses 

années sans but lucratif et à titre privé uniquement.  
- Confronter les musiciens aux exigences et contraintes d'un enregistrement musical. 
- Sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires de l'association   
·  Comment ? : En préparant un répertoire adapté (musique de banda)  
                           Enregistrement public pour l'effet "Live".  
·  Ou ? : Salle des fêtes de St Marcel Les Valence ou Théâtre de Surel 
·  Quand ? : Février / mars 2009 

 
 

6.1.4. du Big Band “Renai's Band” 
 

Titre : Participer à un festival de Jazz 
·  Qui ? : Ensemble Renai's Band 
·  Pourquoi ? : - Favoriser le travail individuel et de groupe au travers d'un objectif motivant 

et porteur.  
·  Comment ? : En tissant des liens avec des lieux de diffusion et groupes régionaux �  
·  Ou ? : lieux des festivals régionaux 
·  Quand ? : Horizon 2010  

 
 

6.1.5. de l'école de musique 
 
Titre : Création d'un “dossier de l'élève”� : 

·  Qui ? : responsable : le directeur de l'école de musique 
·  Pourquoi ? :  Pour formaliser et enrichir les évaluations continues déjà réalisées, afin de 

mettre en exergue la vie musicale de l'élève, le répertoire étudié, le bilan de formation … 
·  Comment ? :  en prévoyant un espace pédagogique adapté et équipé (matériel 

bureautique, dossiers suspendus, armoire, etc …) 
·  Ou ? : à l'école de musique, dans la salle des professeurs.  
·  Quand ? : dans un délai de 3 ans. 

 
Titre :  Création d'une chorale enfant�  : 

·  Qui ? : responsable : le directeur de l'école de musique 
·  Pourquoi ? : Développer la pratique vocale (et collective) dès les premières années de 

musique 
·  Comment ? : prévoir 1 heure ¼ d'enseignement avec un professeur qualifié 

    Sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires de l'association  
·  Ou ? : à l'école de musique 
·  Quand ? : le mercredi de 18h30 à 19h30 (en même temps que l'orchestre 1er cycle).  
                     Dans un délai de trois ans en fonction des contraintes financières engendrées 
par ledit projet. 

 
 

 
                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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6.1.6. avec le milieu scolaire 

 
Titre : Création d'un poste pour les interventions musicales en milieu scolaire� : 

·  Qui ? :  Intervenant titulaire du D.U.M.I. 
o responsables financiers : la Mairie de St Marcel les Valence et conseil général 
o Employeur : Mairie de St Marcel Les Valence 
o responsables administratif et pédagogique : Coordinateur de l'école de musique et 

l'intervenant Dumiste pour l'aspect pédagogie et le conseil d'administration de La 
Renaissance pour l'administratif  

·  Pourquoi ? : faire découvrir aux élèves des écoles primaires l’univers de la musique et se 
familiariser avec des petites percussions mélodiques,  rythmiques et des chants. 

·  Comment ? : 
o 1 heure hebdomadaire par classe soit 15 heures hebdomadaires environs 
o Etablissement d'une convention tripartite fixant le rôle de chaque partie (mairie, 

écoles primaires et école de musique) 
·  Ou ? : dans les locaux de l'école de musique 
·  Quand ? : tous les jours (jusqu'à 16h30) sauf les mercredis, dès la rentrée de septembre 

2008 
 
 

6.2.  Projet “Théâtre”  

6.2.1. de la compagnie “Les Javeysans” 
 

Titre : Création d'un spectacle annuel avec les ensembles musicaux : 
·  Qui ? : l'orchestre d'harmonie (Laurent LAPASSA) / l'orchestre Renai's Band et des 

Javeysans (Bruno FARINONE) / la troupe théâtrale des Javeysans (Alain 
PERDRIOLLE) 

·  Pourquoi ? : Conjuguer tous les talents et facettes de l'association.  
   Fédérer les adhérents sur un même projet 
·  Comment ? : En adaptant un scénario inspiré d'une œuvre connue comme cela a déjà été 

réalisé en 2004 (spectacle ODYSSEE) et 2008 (spectacle Ombre au Liberty inspiré du 
fantôme de l'opéra.   

Thèmes à l'étude : "Y a t-il un citoyen dans la salle" (la révolution française), les 
misérables (vie et œuvres de Victor Hugo), le bal (création de la compagnie du 
Campagnol adapté à l'écran par Ettore SCOLA)   

·  Ou ? :  Espace Liberté de St Marcel Les Valence 
·  Quand ? : Chaque année, début février lors des concerts spectacles des membres 

honoraires.  
 

Titre : Réalisation d'une pièce d'auteur contemporain ou d'une pièce classique avec une large 
distribution : 

·  Qui ? : Les comédiens des Javeysans 
·  Pourquoi ? : Aborder une pièce du répertoire contemporain ou classique  
    Intéresser les acteurs à la découverte d'une œuvre.  
·  Comment ? : Choix de l'œuvre par un comité de lecture désigné 
                           Implication du collectif dans la distribution   
·  Ou ? : Travail au théâtre de Surel.  Représentation à l'espace Liberté ou scène équipée.  
·  Quand ? :  Recherche en 2008.  Répétitions : 2009. Représentation : 2010.  

 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 



 
Association “La Renaissance” - 27 - Projet d'établissement 2008 

Titre : Réalisation de deux pièces à distribution plus restreinte : 
·  Qui ? :Quelques comédiens et un metteur en scène.  
·  Pourquoi ? : Permettre à des acteurs très motivés et disponibles de s’engager plus et de 

progresser.  
                         Permettre la confirmation de nouveaux directeurs d’acteurs, metteurs en 
scène. 
·  Comment ? : en abordant des oevvres plus difficiles favorisant la réflexion et 

l’engagement, en développant l’exigence, l’analyse approfondie des personnages au cours 
des séances de travail plus poussées et plus longues.   

·  Ou ? : Dans la programmation du Théâtre de Surel où scènes équipées.   
·  Quand ? : Une pièce déjà en chantier avec 3 personnages et 1 metteur en scène. 

Représentations prévues à partir d’avril 2009.    
Un  autre projet à l’études devrais être mis en répétition à partir de février 
2009. 
Deux autres idées-projets sont en cours de gestation. 

 
 

6.2.2. de l'école de théâtre 
 

Titre : Rencontre avec d'autres structures pour affiner les méthodes pédagogiques et les différents 
niveaux d'apprentissage : 

·  Qui ? :  à la charge d'Alain PERDRIOLLE, directeur de la troupe des Javeysans  
·  Pourquoi ? : Découvrir d'autres pratiques théâtrales et les comparer 
                          Faire évoluer le contenu pédagogique 
·  Comment ? : Rencontre avec  Yves FORT, école d'art dramatique de Montélimar 
    Rencontrer d'autres responsables de structures  
                          Echanges culturels et pédagogiques entre professeurs et élèves.   
·  Ou ? : Au théâtre de Surel et dans les structures partenaires 
·  Quand ? : à partir de la saison 2009 / 2010 

 
 
Titre : Mise en place d'un atelier “adulte” de pratique théâtrale pour les membres de la troupe 

·  Qui ? : comédiens membres de la troupe 
·  Pourquoi ? : Approfondir les techniques théâtrales à l'image de ce qui se fait dans les 

ateliers de l'école de théâtre  
·  Comment ? : par la mise en place d'un atelier hebdomadaire en complément des 

répétitions de production 
                           Sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires de 
l'association  
·  Ou ? : Théâtre de Surel 
·  Quand ? : Les mercredis soirs. Dès octobre 2008.  
 

Titre : Mise en place d'un atelier “mise en scène” : 
·  Qui ? : Alain PERDRIOLLE et quelques membres de la troupe des Javeysans 
·  Pourquoi ? : former des personnes à la direction d'un spectacle et/ou assister un metteur 

en scène 
·  Comment ? : Par l'intervention de metteurs en scène professionnels lors de sessions sur 

un week end  
    Sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires  

·  Ou ? : Théâtre de Surel 
·  Quand ? : A étudier pour 2009.        
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6.3.  Projets "Administratif" de l'association  

 
Titre : Création d'un poste de secrétaire : 

·  Qui ? :  le conseil d'administration, les directeurs. 
·  Pourquoi ? : disposer d'une structure administrative plus adaptée� au besoin de 

l'association 
·  Comment ? : 

o recrutement en externe éventuellement en partenariat avec d'autres associations du 
territoire 

o temps partiel ou temps complet à définir 
o la liste des taches à réaliser pour ce poste est à définir (fiche de poste) 
o sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires de l'association  

·  Ou ? : dans les locaux de l'école de musique et de l'association partenaire 
·  Quand ? :  délai  à définir. 

 
 
Titre : Création d'un poste de directeur de l'école de musique : 

·  Qui ? : responsables : le conseil d'administration 
·  Pourquoi ? : en l'absence d'un directeur de l'école de musique, ce poste est à créer. 
·  Comment ? : 

o recrutement en externe ou par mutation 
o temps partiel ou temps complet à définir 
o le nombre d'heures est à définir au regard des autres écoles du département (même 

nombre d'élèves, même nombre de professeurs, même rayonnement dans la cité 
etc…) 

o liste des taches à réaliser pour ce poste à définir (fiche de poste) 
o sous réserve et en tenant compte des contraintes budgétaires de l'association  

·  Ou ? : dans les locaux de l'école de musique 
·  Quand ? : délai à définir. 
 
 

 
 
Titre : Amélioration du  théâtre de Surel : 

·  Qui ? : La municipalité et les responsable de l’association 
·  Pourquoi ? : Pour mener à bien l’étude et la réalisation des travaux . 

 Pour consolider la vocation culturelle de cet édifice historique en tant que 
lieu de spectacle, de rencontre et d’exposition. 
Améliorer l’accueil du public 
Améliorer l’organisation du travail de la troupe par la création d’ouvertures 
dans le bâti, aménager un bureau et créer une médiathèque interne. 

·  Comment ? :Par l’étude du projet au niveau municipal. 
·  Où ?: Théâtre de Surel 
·  Quand ?: Délai à définir. 

 
 
 
 
 
 

                                                 
�  Comme le stipule la “Convention pour le développement de l’enseignement musical dans la Drôme 2008 - 2012”. 
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7. Conclusion 
 

Le projet d’établissement est l’outil réalisé et partagé par les élus, l’équipe pédagogique, les 
usagers et les partenaires de l’école de musique. Il définit la finalité de l’enseignement, il permet la 
mise en cohérence des activités et l’ajustement permanent de l’école à son environnement. 

La mission des écoles au sein de l'association est de permettre la pratique musicale et 
théâtrale. Celle ci doit être cohérente avec les enseignements définis par la charte de l’enseignement 
artistique spécialisé en danse, musique et théâtre. 
 

Ce document est celui d’une association composée d'un orchestre d’harmonie de 60 
musiciens, d’un groupe artistique de 50 acteurs, chanteurs techniciens du son, lumières et décors, de 
coiffeurs, maquilleurs, regroupant 340 adhérents tous bénévoles, d’une école de musique de 225 
élèves, d’une école de théâtre de 49 élèves, et de 18 professeurs salaries. Il doit donc servir 
l’ensemble des adhérents et les fédérer sur des projets communs. 

 
Dans un souci permanent de consacrer le budget de l’association à l’enseignement et à la 

pratique musicale et théâtrale, l’association est dirigée de façon rigoureuse avec beaucoup de talent 
de maitrise et de conviction par des bénévoles aidés d’un cabinet d’expertise comptable. 
 
 Ce projet d’établissement peu évoluer en fonction des textes réglementaires, des souhaits de 
la municipalité et du conseil général, et en fonction des subventions allouées à l’association. Il est 
validé par le conseil d’administration de l’Harmonie La Renaissance et peu être remis en cause à 
tout moment par cette assemblée en fonction des bilans financiers de l’association. 
 

Reprenant le préambule de la convention pour le développement de l’enseignement musical 
dans la Drôme , «Un schéma départemental de développement des enseignements artistiques est un 
ensemble cohérent de mesures qui concourent à la mise en œuvre d’une politique culturelle 
d’aménagement du territoire en faveur de l’enseignement artistique et organisent l’accès du plus 
grand nombre à un enseignement diversifié, de qualité et de proximité",  la volonté de l' association 
est de permettre au plus grand nombre la pratique de la musique ou du  théâtre. Pour cela,  les coûts 
d’enseignement doivent être abordables et maîtrisés,   ce qui implique que toute création de 
nouvelles heures rémunérées ou de nouveau matériel  ne peut être envisagée qu’avec de nouvelles 
aides des collectivités.   
 
 
8.  Annexe 
 
      - Divers documents concernant la vie de l’association (théâtre et musique) 
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